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juges subalternes ordonnent que le demandeur et le défendeur utili' 
sent l'arbitrage, et qu'ils retournent après en justice. Loin de rep��sen" 
ter une structure infr�udiciaire en concurrel).c,�y�!l!Jus\!E�' 
élelleles arbitres sont des intermédiaires entre les juges et le peuple. 
ITbé,ls-ën partie-de ê'ëtravalld'évaÏùation, de vérfficaïionaereçus, 
d'addition et de division, les juges peuvent alors passer l'essentiel de 
leur temps à juger. 

1)( 1.'& (,)·�:::·.:sous 1 'Ancien Régime, le recours au ju�e n'était pas le �e�l ?'oyen 
1 '<�/-�de résoudre '!n confl1t ou de trancher un desaccord. En

. 
reahte, mla 

!,_ .. --" justice, ni l'Etat central, n'ont voulu monopohser la resolution des 
conflits, sauf pour les affaires du grand criminel. Confrontés à ce qu'ils 
ont pris l'habitude d'appeler (( l'infrajudiciaire20 >>,les historiens ont 
eu tendance à y voir la preuve que les juges maîtrisaient mal la résolu
tion des conflits et que les populations préféraient à tout prix éviter le · 
contact avec la justice. Cette vision des relations entre la justice offi
cielle et les populations a été élaborée dans le contexte des études sur 
la criminalité dans les grandes justices des bailliages et des parlements, 
mais elle explique mal pourquoi et comment les villageois font appel à 
la justice de première instance dans les villages. Pour résoudre leurs· 
disputes et se faire payer leurs créances, les villageois font régulière' 
meut appel ·au juge seigneurial, mais ils utilisent aussi, souvent en même 
temps,uue multitude d'autres formes de résolution de conflit, comme 
1' arbitrage, la médiation et la transaction privée devant notaire. Les ju� 
ges, pour leur part, acceptent volontiers l'intervention de plusieurs per
sonnes qui aident les parties à résoudre leurs disputes civiles et les affai
res du petit criminel. Au lieu de représenter les failles d'un système 
judiciaire détesté et méprisé21, l'utilisation fréquente de méthodes extra
judiciaires de résolution de conflit, sous le contrôle des magistrats et des 
juges, dans les affaires autres que le grand criminel, devrait plutôt être 
vue comme la preuve d'une grande flexibilité du système judiciaire22• 

20 Voir les publications du colloque, Benoît Garnat (éd.), L 'infrajudiciaire du Moyen 
Âge à l'époque contemporaine, Dijon, Éditions universitaires de Dijon, 1996, 477 p. Je 
partage en gros les réticences de Patricia MacCaughan par rapport à l'utilisation du cori
cept d'infrajudiciaire et je souligne, comme elle, la nature plutôt « circulaire que verticale 
ou hiérarchique » des rapports entre la justice et les moyens moins formels de résolution 
de conflit. Voir dans ce volume, la contribution de Patricia MacCaughan, « Le baile du 
seigneur et la résolution des conflits à la fin du Moyen Âge >>. 

21 Nicole Castan, Justice et répression en Languedoc à l'époque des lumières, Paris, 
Flammarion, 1980, p. 14-1 5  et passim. 

22 Christian Grosse indique aussi l'importance et le rôle d'ooe grande variété demoda
lités de résolution de conflits. Christian Grosse, « Les Consistoires réformés et le pluralisme 
des instances de régulation des conflits (Genève, XVI• siècle)», dans ce volume. 

Les Consistoires réformés 
et le pluralisme des i nstances 

de régu lation des conflits 
(Genève, XVIe siècle) 

Christian Grosse 

Depuis les travaux qui, au début des années 1980, ont montré 
qu'à l'époque moderne une partie non négligeable des litiges échap
paient à la connaissance des institutions judiciaires parce qu'ils fai
saient l'objet d'accords à l'amiable, il est devenu plus clair que les 
sociétés occidentales de la première modernité disposaient d'un large 
éventail d'instances pouvant être sollicitées par des parties impliquées 
dans un conflit quelconque en vue de la résolution de leur conten
tieux. Des études, dont le nombre va croissant, ont permis d'identifier 
plus précisément ces instances et, dans une certaine mesure, de carac
tériser les modalités de leurs intezyentions dans les dynamiques con
flictuelles :nobles et seigneurs locaux1, magistrats municipaux2,juges3, 

1 Nicole et Yves Castan, « Une économie de j ustice à l'âge moderne : composition et 
dissension», Histoire, Économie et Société, 1982, voL 3, p. 362 ; JimA Sharpe, « "Such 
disagreement betwyx neighbours" : litigation and h1,1man relations in early modem 
England », dans John Bossy (éd.), Disputes and settlements. Law and human relations in 
the West, Cambridge, Cambridge University Press, 1983, p. 184 ; Jean-François Poudret, 
« Deux aspects de l'arbitrage dans les pays romands au Moyen Âge : arbitrabilité et le 
juge-arbitre: doctrine», Revue de l'arbitrage, 1999, vol. 1 ,  p. 14; Stuart Carroll, « The 
peace. in tlle feud in sixteenth- and seventeenth-century Fr�·mce >�, Past and Present, 2003, 
voL 178, p. 98. Je remercie Salomon Rizzo pour sa lecture et les corrections qu'il a appor
tées à ce texte. 

2 Benoit Garnat, Justice et société en France aux .XVI•, XVII• et XVIIP siècles, Gap, 
Ül]lhys, 2000, p. I l l. 

3 Xavier Rousseaux, « De la négociation au procès pénal : la gestion de la violence 
dans la société médiévale et moderne (500-1800) »,dans P. Gérard, F. Ost, M. Van de 
Kerchove (éd.), Droit négocié, droit imposé, Bruxelles, Facultés universitaires Saint Louis, 
1 996, p. 292. 
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notaires4, avocats5, membres du clergé à tous les niveaux de la 
chie ecclésiastique', responsables de quartier dans les villes', ii" 1stiitu; 
tions spécialisées telles que les<< apaiseurs >> des Flandres8 ou les 
missions de paix instituées en Italie' et enAngleterre10, et plus 

4 Castan, «Une économie de justice ... ��.p. 362 ; Alfred Soman, « L."mrra··JUSltie<'A 
Paris d'après les archives notariales», Histoire, économie et société, 1982, 
375 ; Robert Muchembled, Le temps des supplices. De l'obéissance sous le1Ss

n
��:�%:c�:;: 

x:Tfo�XVI!l" siècle, Paris,Annand Colin, 1992,p. 196 ; Françoise Bayard,« .'i 
et 1' économie. De quelques exemples lyonnais et parisiens du règlement des 
XVI• et XVII" siècles», Benoît Gamot(dir.), L 'infrajudiciaire du Moyen Âge à 
contèmporaine, Actes du colloque de Dijon, 5-6 octobre, 1995, Dijon, Éditions uni1vet•i'" 
taires de Dijon, 1996, p. 361�372; Gilbert Largier, «"À l'imitation de notre 
�ieu Jésus�Christ". Pardons catalans», dans Gamot (dir.), L 'infrajudiciaire d

�
u

-,o�···' 

Age ... , p. 405�418 ; Jean� François Poudret, Coutumes et coutumiers. Histoire W'nparo•' 
live des droits des pays romands du XJ[Je à !afin du XVIe siècle, Partie I ; Les 
ar�isan� d� droit, Berne, Stampfli Editions, 1998, p. 327; Stéphane Trayaud, <::�:�:��\ 
et mfrajushce :le rôle de médiation du notaire sous l'Ancien Régime à travers h 
de Pierre Th?umas de Bosmie, notaire royal à Limoges (1735�1740) »,dans 
Chauvaud ( drr. ), Histoire et justice. Panorama de la recherche sur la justice le Temps de 
l'histoire, hors-série, nov. 2001, p. 207�220. ' · · 

5 Craig Muldrew, « The culture of reconciliation : community and the settlement'. Or , 
economie. disputes in early modem England », The Historical Journal, 1996, vol. 39, 
no 4, p. 937. 

6 Ni�ole Castan, Justice et répression en Languedoc à l'époque des Lumières, Paris; · 
Fla1nmanon, 1980, p. 29; Alfred Soman, ��Deviance and criminal justice in Western 
Europe, 1300�1800 :an essay in structure>�, Crimina!Justice History, 1980, vol. 1, p: 18·�: 
J�hn Bossy, « Postscript>�. dans Disputes and settlements ... , p. 290; Sharpe, « "Such 
d

_
tsagreement .. " », p. 184 ; Susan Brigden, «Religion and social obligation in eady. 

S!Xteenth-century London», Past and Present, 1984, voL 103, p. 80 ; Rousseaux,« De lfl. 
négociation au procès .. .  ��. p. 292 ; Jean Queniart, «Recteurs et régulation sociale ên 
Bretagne au XVIII• siècle>), dans Garnat (dir.), L'infrajudiciaire ... , p. 231�240; Éri(: 
Wenzel, « Le clergé diocésain d'Ancien Régime au cœur de 1 'infrajudiciaire : l'exemple 
de la Bourgogne aux XVIII• et XVIII" siècles>), dans Gamot (dir.), L'ùifrajudiciaire ... , 
p. 248; Poudret, «Deux aspects de l'arbitrage . . .  »,p. 13; Garnot, Justice et société ... , 
p. Ill ; Carroll, «The peace in the feud ... )), p. 89-93. 

1 Herman Roodenburg, « The "Hand ofFriendship" : Shaking Hands and other Gestures 
in the Dutch Republic �>.dans Jan Bremroer et Herman Roodenburg (éd.), Cultural history 
of gesture from Antiquity to the present day, Cambridge, Polity Press, 1991, p. 173. 

8 Catherine Clemens-Denys, «Entre justice subalterne et infrajustice, les apaiseurs · 
des Flandres des origines au XVIII• siècle ou la conciliation au service de la cité )>, dans 
Garnot, L 'infrajudiciaire . .. , p. 257 �271 ; Nicole Gonthier, « Faire la paix : un devoir ou 
un délit ? Quelques réflexions sur les actions de pacification à la fin du Moyen Âge �� 
dans Garnat, L 'infrajudiciaire .. .  , p. 46. ' 

9 Andrea Zorzi, « Conflits et pratiques infrajudiciaires dans les formations politiques 
italiennes du XII• au XV• siècle», dans Gamot, L 'infrajudiciaire ... , p. 26. 

10 Steve Hindle, «The Keeping of the Public Peace »,dans Paul Griffiths Adam Fox 
et Steve Hindle (éd.), The Experience of A�thority in Early Modern England 'New York 
St Martin's Press, 1996, p. 218-219. 

' ' 
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' Ierrtent, parents, voisins etamis11 apparaissent ainsi comme les figures 
pr[villégiée:s de la régulation extra-judiciaire des conflits, À l'époque 
.même où ces -phénomènes étaient mis en évidence, des historiens si
gnalaient également que les consistoires constituaient dans les socié
tés réformées un mécanisme important de résolution des conflits12 
Dans la lignée de ces premiers travaux, 1' action consistoriale en fa

, veur de l'apaisement des tensions sociales a entre-temps été étudiée 
de manière plus approfondie13• Appuyées essentiellement sur les re
gistres consistoriaux, soucieuses de définir la sphère de compétence 
des consistoires et attentives à la dimension religieuse de leur activité, 
ces recherches ont cependant davantage analysé le travail pacificateur 
de ces institutions pour lui-même ou en regard de leurs différents do
maines d'intervention plutôt qu'en comparaison avec les autres for
mes de régulation des conflits. Or, considérée sous cet angle, leur ac
tion se fond dans l'ensemble des dispositifs de gestion des litiges qu'of
fre Je fonctionnement social et institutionnel des sociétés de la pre-

11 Muldrew, «The Culture of Reconciliation ... )>, p. 923. 
12 Solange Bertheau, «Le Consistoire dans les Églises réformées du Moyen-Poitou 

·au XVIIe siècle)�, in Bulletin de la Société de l'Histoire du Protestantis1ne Français (ci� 
après: BSHPF), 1970, vol. 116, p. 332�359 et 513�549; Janine Estebe et Bernard V ogler, 
« La genèse d'une société protestante : étude comparée de quelques registres consistoriaux· 
_languedociens.et palatins vers 1600 )), in Annales ESC, 1976, vol. 31, n° 2, p. 362-388; 
Alfred Soman, «Le registre consistorial de Coutras, 1582�1584 )), BSHPF, 1980, vol. 
126, p. 193-228. 

13 Douglas Catterall, « The Rituals of Refonned Discipline : Managing Hon or and 
Conflict i n  the Scottish Church of Rotterdam, 1643�1665 �), Archiv für 
Reformationsgeschichte, 2003, vol. 94, p. 194�222; Robert M. Kingdon, «Efforts to 
control hate in Calvin's Geneva »,texte inédit, University ofHaifa, 26 mars 1998; Char
les Littleton, « Eccesiastical Discipline in the FrenchChurch of London and the Creation 
of Community, 1560�.1600 )), Archiv for Reformationsgeschichte, 2000, vol. 92, p. 244� 
245, 260 ; Raymond A. Mentzer, «Le Consistoire et la pacification du monde rural��. 
BSHPF, 1989, vol.'l35, p. 373-389; Idem,« Sociability and culpability: conventions of 
mediation and reconciliation within the sixteenth�century Huguenot community )), dans 
Bertrand Van Ruymbeke et Randy J. Sparks (éd.), Memory and Jdentity : Minority Survival 
among the Huguenots in France and the Atlantic Diaspora, Columbia, University of 
South Carolina Press, 2003, p. 45�57 ; Charles H. Parker,<< The rituals of reconciliation: 
admonition, confession and community in the Dutch Refonned Church »,dans Katharine 
Jackson Lualdi et Anne T. Thayer (éd.), Penitence in the Age of Reformations, Alsershot, 
Ashgate Publishing, 2000, p. 101�115; Heinrich R. Schmidt,<< Pazifizienmg des Dorfes 

. - Strulctur und Wandel von Nachbarschaftskonflikten vor Berner Sittengerichten 1570� 
1800 », dans Heinz Schilling (éd.), Kirchenzucht und. Sozialdisziplinierung im 

friihneuzeitlichen Europa, Ze;itschrift :fiir Historische Forschung, Beiheft 16, Berlin, Dunlœr 
& Humblot, 1994, p. 105-110; Idem, Dorfund Religion. Reformierte Sittenzucht in Ber
ner Landgemeinden der Frühen Neuzeit, Stuttgart, Gustav Fischer Verlag, 1995, p. 305� 
317 ; Margo Todd, The Culture of Protestantism in Early Modern Scotland, New Haven 
et Londres-, Yale University Press, 2002, 450 p. 
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mière modernité. Dans un premier temps au moins, l'inst,turationdei 
consistoires produit un élargissement de l'éventail des options ac<;es 
si bles aux parties pour la régulation de leurs contestations et Pf<lvc,ql)ë 
par conséquent un renforcement du pluralisme des instances d'inte:f*i 
vention dans les conflits qui caractérise ces sociétés. Dès lors, 
de cette contribution consiste à tenter d'apprécier la place 
l'action consistoriale à l'intérieur de ce pluralisme, en 
partir de l'exemple genevois, la manière dont s'articulent les 
lions des diverses instances de régulation, la nature des conflits 
par voie amiable, ainsi que les méthodes concrètes qu'adoptent 
instances. Cet examen devrait permettre d'évaluer dans quelle m''sure 
il est pertinent de situer le consistoire parmi un ensemble d'iinstartcês. 
qui auraient en commun de pouvoir être identifiées comme des<< 
Haires de la justice>> . 

Instauré en vertu des ordonnances ecclésiastiques adoptée:s (lt\ :i 
novembre 1541, et entré en fonction l'année suivante, le coJ1si:stûire : 
de Genève s'implique, dès les premiers mois de son activité, dans 
conflits matrimoniaux, familiaux et sociaux qui sont portés à sa 
naissance. Si la première année, ces cas représentent moins de 
des affaires dont il s'occupe, cette proportion se stabilise autour 
30 % à partir de 1546. Cela correspond grosso modo à la part que la 
majorité des consistoires réformés consacreront par la suite à cett6 
activité'4 Dans les premiers temps, son rôle, sur ce plan, ne repose 
cependant sur aucun fondement légal. Les ordonnances ecclésiasti' 
ques sont en effet muettes à cet égard. Deux textes donneront néan' 
moins, après quelques années d'exercice, une base juridique à la com
pétence du consistoire dans ce domaine. Les ordonnances s'appliquant 
aux Églises de la campagne genevoise, adoptées en mai 154 7, stipu' 
lent en effet que« s'il y a haynes ou debati entre aulcuns, le ministre, 
appellant avec luy [les] gardes, fera son debvoir pour les accorder>> . 
Elles ajoutent que« s'il n'y peult parvenir >> ,l'affaire devra être ren
voyée «par devant le Consistoire" >> . Cet article, à l'instar d'autres 
dispositions des mêmes ordonnances, structure les rapports entre le 
consistoire urbain et les représentants ecclésiastiques que sont le pas' 
leur et les « gardes >> dans les territoires ruraux, en instituant ces der
niers conune une sorte de cour de première instance. Les ordonnances 

14 Les proportions sont identiques dans l'Église française de 
-
Londres (Littleton, 

« Eccesiastical Discipline . . .  >}, p. 239) ; en France, elles varient entre 25 % et 50% 
(Mentzer, « Sociability and'culpability . . . }}, p. 47-8). 

15 Registres de la Compagnie des Pasteurs de Genève, Jean-François Bergier et al., 
13 vol., Genève, Droz, 1964-2001 ,  t. I, p. 18. 
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matrimoniales, rédigées par Calvin en 1545 et ratifiées en 1561, défi
. nissent par ailleurs la procédure en cette matière, en prévoyant dans 

ultime article que les causes qui concernent le lien matrimonial et 
« non pas les biens, soient traictées en premiere instance au Consis
toire, et que là s'il se penit faire appointement amyable il se face au 

· ,nom de Dieu>> . Elles ajoutent que s'il est« requis de prononcer quel
gue sentence juridique, que les parties soient renvoyées au Conseil 
avec declaration de 1' advis du Consistoire, pour là en donner sentence 
diffmitive16 >> . Ici, ce sont les rapports de procédure entre le consis
toire et le Petit Conseil, en tant qu'organe judiciaire, qui sont réglées, 
.dans le sens où le texte définit que pour tout ce qui ne concerne pas la 
dimension matérielle d'un engagement matrimonial, la procédure dé
marre en première instance par une tentative de conciliation, confiée à 
la cour ecclésiastique; l'échec de cette tentative provoque le renvoi à 
,une dell?'ième instance, civile cette fois, qui en principe procède non 
par concilü\tion, mais par jugement". En 1557 enfin, un édit codifie la 
pr,atique antérieure en prescrivant que le consistoire convoque chaque 
fidèle qui s'abstiendrait de communier par« inimitié >l envers un ad
versaire afin de l'exhorter à« se reconcilier à sa partie18 ». 

Les bases légales de l'action pacificatrice du consistoire gene
vois apparaissent finalement étroites. Elles ne légitiment ses compé
tences que de façon marginale, soit seulement pour les églises de cam
pagne, soit seulement pour le droit matrimonial, soit encore dans le 
contexte de mesures destinées à remédier à 1' abstention volontaire de 
la cène. En réalité, cette action repose en grande partie sur d'autres 
fondements. D'une part, elle tire sa légitimité à la fois de valeurs à 
c01motations civiles comme la« bonne paix>> ou le« bon voisinage>> , 
et de valeurs religieuses telles que la« charité», la« fraternité>> ou la 
<<concorde">> . À cet égard, elle est conçue comme un travail que la 

connnunauté ecclésiastique réalise sur elle-même atln d'apaiser les ten
sions sociales, en particulier dans la perspective de la célébration de la 
connnuuion où elle doit se présenter dans un état d'harmonie et d'unité 

16 Joannis Calvini Opera quae supersunt omnia (ci-après CO), Guilielmus Baum, 
Eduardus Cunitz et Eduardus Reuss (éd.), 59 vol., Brunswick, Berlin, 1 863-1900, t. 10, c. 
44. La version des ordonnances matrimoniales adoptée en Conseil Général le 13 novem
bre 1561 ne modifie pas cet article sur le fond (CO, t. 10, c. 1 14). 

11 Cornelia Seeger, Nullité de man'age, divorce et séparation de corps à Genève, au 
temps de Calvin. Fondements doctrinaux, loi et jurisprudence, Lausanne, Meta, 1989, 
p. 26!-262. 

IR CO, t. 10a, c. 1 1 8  (12  novembre 1 557). 
19 Sur ces valeurs, voir en particulier Schmidt, « Pazifizierung des Dorfes .. }}, 

p. !05-llO. 
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de la foi20. Sur le plan de ses méthodes et des procédures qu'elle met 

œuvre, elle reproduit et réinterprète en même temps un �avmr-fmre de 

la gestion des conflits par voie amiable et par l'mtervent10n . 
qui est particulièrement bien enraciné dans la culture genevmse. 

L'implantation de ce savoir-faire à Genèv�, comme d�s la ré' 

gion, est en effet ancien. L'arbitra!le y est atte�te depms le miheu du 
XII' siècle et il devient par la smte << ommpresent dans les sources 

médiévales >> des territoires correspondant à la Suisse romande ac

tuelle'1 La sphère des litiges dans lesquels il intervieiü y est ég�lé: 
ment plus étendue qu'ailleurs, puisque des causes matrrmomales, ql,ti 
sont alors en principe du seulressort de l'Église, y font l'objet d'arbi' 
trages22• À Genève, ces pratiques sont inscrites dans les franchises 
accordées à la cité par l'évêqueAdhémar Fabri en 138723• Mais elles 
sont plus précisément codifiées et prennent également une valeur p�-. 
ticulière dans le contexte de l'émancipation politique de la ville au 
début du XVI' siècle. En 1527, les magistrats genevois instituent en 
effet un<< Conseil de Paix>> , compétent en matière civile, qu'ils par
viennent à faire approuver par l'évêque. À cette occasion, des règles 
de procédure sont édictées, pour les cas où une partie à un litige << de
mande paix, priant Mess[ieurs] les sindicques et leurs conseilz les 
vouloir appointer et accorder avecque sa partie adverse>> . Ce <<Con
seil de Paix >> est en fait institué afin de retirer aux représentants de 
1' évêque et du duc de Savoie leur pouvoir judiciaire dans la ville. À 
l'aide de la procédure amiable, devant laquelle ils contraignent les 
Genevois de porter tous leurs différends, les magistrats cherchent à 
ruiner les institutions judiciaires épiscopales et ducales en les privant 
de toutes les causes et des revenus qu'elles en tirent24• Le processus de 
captation des pouvoirs judiciaires par la commune genevoise ainsi 

2° Cet aspect n'est pas analySé ici, voir à ce sujet :Christian Grosse, Les rituels de la 
cène. Une anthropologie historique du culte eucharistique réformé à Genève (XVIe-XVIIe 
siècles). Thèse de doctorat, Université de Genève, 2001, p. 646-744. 

21 Poudret, «Deux aspects de l'arbitrage . . .  », p. 4 ; Idem, Coutumes et coutumiers ... , 
p. 327. Voir aussi H. Janeau qui souligne, à la suite d'un autre auteur, le « grand rôle joué 
par la Suisse médiévale dans la pratique de l'arbitrage public >l («L'arbitrage en Dau
phiné au Moyen Âge "• Revue d'histoire du droit français et étranger, 1945-46, voL 24/ 
25, p. 232, note 2). 

22 Poudret, Coutumes et coutumiers ... , p. 327, 332. 
23 Sources du droit du Canton de Genève (ci-après : SDG), Émile Rivoire et Victor 

van Berchem, Aarau, H. R. Sauerlii.nder et Oe, 1927-1935, 4 vol., t. 1, p. 223. 
24 SDG, t. 2, p. 249-254 (14 juin, 1 5  juillet, 18 septembre 1527) ; Registres du Con

seil de Genève, Émile Rivoire, Victor van Berchem et Frédéric Gardy, Genève, 1900� 
1940, 13 vol., t. 10, p. 403 et note 2, p. 428 ; François Bonivard, Chroniques de Genève, 
éd critique par Micheline Trip et, t II (1505-1526), Genève, Droz, 2004, p. 294-295. 
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�,ntamé est p�achevé par r ad�ption en 1529 d'un édit qui réorganise 1 admmistrahon de la JUStice a Genève et la place sous la direction 
d'un Lieutenant. Fidèle au droit coutumier genevois et anx ·franchises 
cet édit instaure une procédure orale, pour 1' essentiel, et visant à abré� 
ger lalongueur des procès. Son article relatif aux << parolles injurieu
se�>; pefl!let ainsi la poursuite en justice de ce délit, mais ajoute un 
almea qm, en rappelant les valeurs de <<paix» et d'<< union >> invite 
les parties à terminer leurs conflits autrement que par voie judi�iaire25. 
D'autres textes du début du XVI' siècle insistent également sur la né
cessité d'accorder les adversaires. Les statuts de la confrérie de Saint

Antoine de Padoue font ainsi obligation au prieur, lorsqu'il est con
fronté à un conflit entre les membres de la confrérie<< de les acorder et 
fere boyre emsamble26 >>. 

Dans une large mesure, les traditions instaurées avant la Réforme 
en matière de justice perdurent au-delà de la conversion de la ville. Au 
niveau législatif, le corpus des dispositions adoptées sous le régime 
réformé ne remet pas en cause le primat de l'arrangement amiable des 
différends dans les causes civiles et les affaires d'injures, mais tend 
plutôt à le renforcer et à le codifier davantage. Plusieurs édits investis
sent les magistrats et les officiers de la République ( dizeniers, sautier, 
auditeur et secrétaire de la justice), du devoir de pacifier les conflits 
ou réglementent leur pratique en la matière27 D'autres arrêts témoi
gnent de la même tendance. L'édit qui devait conduire à la disparition 
des tavernes et à leur remplacement par des << abbayes >>, prévoyait 
qu'en cas de dissension entre les clients, les syndics devaient interve
nir afin de les mettre d'accord28 Les lois régissant les métiers, comme 
celui des imprimeurs, prescrivent que le maître << reprime ou appointe 
tout�s noises qui seroyent pour s'esmouvoir'9 >>.Mais ce sont surtout 
les Edits civils adoptés en 1568 qui donnent une véritable assise et une 
place centrale à la procédure de conciliation. Rédigés par une com
mission dont Germain Colladon, jurisconsulte français réfugié à Ge
nève et proche de Jean Calvin, a été la cheville ouvrière, résultant 
d'un long travail de synthèse des sources du droit genevois, ces édits 

'25 SDG, t. 2, p. 277 (28 novembre 1529); Barbara Roth-Lochner, Messieurs de la 
justice et leur greffe. Aspects de la législation, de l'administration de la justice civile 
genevoise et du monde de la pratique sous 1 'Ancien Régime, Genève, Société d'histoire et 
d'archéologie de Genève, 1992, p. 33-34. 

"SDG, t. 2, p. 157 (12 juin 1502). 
"SDG, t. 2, p. 4 15  (28 janvier 1543), t. 3, p. 17 (21 novembre 1553) ; p. 31 (2 juillet 

1556), 190 (29 janvier 1568). 
"SDG, t. 2, p. 480 (29 avril 1546). 
29 SDG, t. 3, p. 370 (10 mars -10 mai 1580). 
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s'efforcent de respecter l'esprit général de ce droit et ch,�rcherJt:em 
particulier à créer les conditions pour que la justice puisse : , 
dans des délais aussi brefs que possible. À cette fin, ils confient au 
Lieutenant de justice le pouvoir« d'imposer la paix» en cas d'injures 
ou de violence, et prévoient des peines pour ceux qui se r������::�l 
coupables de rupture de cette paix ; ils tentent également de 
dynamique de défense de l'honneur à l'origine de nombreux cmlflits;·.·:·· 
en précisant qu'il ne peut être reproché à personne d'avoir renoncé 
poursuivre en justice l'auteur d'une injure ou d'une offense ; enfin; 
stipulent que << les parties comparoissans en jugement se:rmn 
premierement admonestees par les juges, comme aussi elles a&vis,eronf 
entr� elles, devant qu'entrer en procès et plaidoyeries, de chercher 
moiens amiables par leurs parentz ou amys, de vuider et ac,om·det ': 
amiablement leursdictz differentzs, pour eviter molestes et despends · · 
de proces30 >> . Si elle enregistre la pratique en vigueur, cette · 

· tion constitue aussi une innovation, puisqu'elle rend la wucJ1uauv.u 
obligatoire comme première étape de tout procès civiP1• Dès lors, 
fonde une longue tradition dont les commentateurs genevois 
l'apologie jusqu'à la fin du XVIII' siècle, en soulignant que la procé7 
dure de conciliation légalisée par les Édits civils de 1568 permet a, 
réduire notablement le nombre de procès, d'abréger effectivement leur 
durée et d'éteindre le ressentiment entre les parties32. 

Dans la pratique, on constate que les magistrats genevois 
gent et prennent en charge, en partie, des procédures de conc.a· Ja<•v••. 
avant l'adoption des Édits civils. Il n'y a sur ce plan pas de rmJture .: 
entre l'époque de l'émancipation politique de la ville, où le gouverne
ment fonctionnait comme << Conseil de Paix>> , et celle qui suit la con, 
version de Genève à la Réforme et la réorganisation de ses institutions' 
dans les années 154033. Les modalités qu'ils mettent en application· 

30 SDG, t. 3, p. 178, 189�191 (29 janvier 1568). Cette disposition est reprise par les 
« Edictz de l'abreviation de la justice» adoptés le 24 mars 1584 (Ibid., p. 401). 

31 Erich� Hans Kaden, Le jurisconsulte Germain Colladon ami de Jean Calvin et .de 
Théodore de Bèze, Genève, Georg et Cie, 1974, p. 1 1 1-114. 

32 Gottfried Partsch, « Jean Cramer et son précis de l'histoire du droit gene
vois (1761) ��. in Bulletin de la Société d'Histoire et d'Archéologie de Genève, 1 964, voL · 
13, p. 46-47; Bibliothèque Publique et Universitaire, Mss Cramer 146, p. 47-48 ; [Jean
Pierre Sarto ris], Élémens de la procédure criminelle. Suivant les ordonnances de France, 
les Constitutions de Savoie, et les Édits de Genève, Amterdam [Genève] , 1773, p. 108, 
note 34, p. 335-336; François-André Naville, État civil de Genève, Genève, chez Barde, 
Manget et Comp., 1790, p. 80-82, 100.-116; Roth-Lochner, Messieurs de la justice ... , 
p. 54-55. 

33 Les registres officiels témoignent de nombreuses procédures de conciliation dans 
des litiges civils ou d'apaisement des conflits entre adversaires politiques :Archives d'État 
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sont en revanche beaucoup plus difficiles à cerner. Dans une certaine 
mesure, la description méthodique de ces modalités est d'ailleurs vouée 
P,l' échec. À tous les stades du déroulement d'une conciliation, ce n'est 
en effet pas la rigueur d'une procédure écrite qui prévaut, mais la sou
plesse, guidée par l'habitude d'interpréter et d'adapter un savoir-faire 
coutunüer aux circonstances de chaq11e cas particulier''. Les quelques 
4ispositions du droit écrit relatives à cette matière ne définissent pas 
des règles rigides, mais plutôt un cadre général. Une tentative de re-
9onstruction quelque peu systématique de ces procédures ne peut clone 
être menée à bien qu'en gardant à l'esprit que la réalité des pratiques 
e,n ce domaine se plie mal à des catégories étroitement définies. 

On peut en premier lieu tenter d'identifier la nature des conflits 
qui font l'objet de conciliation de la part des magistrats35• Il s'agit 
essentiellement de causes qui relèvent du droit privé. Le gros des af
faires est donstitué par des litiges concernant les biens et plus particu
lièrement la propriété, l'usufruit, le partage, ou encore.!' entretien de 
biens immobiliers, le droit successoral ainsi que le droit dn commerce 
et des obligations en général. Mais les magistrats interviennent égale
ment dans un certain nombre de conflits sociaux noués autour de vio
lences verbales ou physiques et de querelles familiales ; la plupart de 
ces dernières ont pour cadre le droit matrimonial ; d'autres sont susci
tées par la dissipation du patrimoine familial par le mari ou l'un des 
enfants, ou s'expriment par la séparation volontaire des époux. Au 
total, le << territoire >> de la conciliation menée par les magistrats cou
vre avant tout le domaine du droit civil et celui des petites violences : 
<<soufflets>> ,<< batteries>> sans grande gravité; injures, outrages, dif

famations, qui à Genève ressortissent du << petit criminel >> et appar
tiennent au civil36• Conformément à l'évolution de l'arbitrage à la fin 

de. Genève (ci-après AEG), R.C. 31 ,  fol. 50 (31 août), 52 V0 (4 septembre); 71 vo (12 
septembre), 80 (26 octobre), 86 (6 novembre), 129 (10 décembre 1537); R.C. 32,  fol. 278 
(17 janvier 1539); R.C. 33, fol. 71 v' (4 avril), 335 (7 novembre 1539) ; R.C. 34, fol. 71 
(1" février), 74 (3 février), 87-88 (8 février), 149-152 (24 mars), 163 (30 mars 1540); 
R.C. 35, fol. 1 (7 janvier 1541). 

34 Cette souplesse est notamment observée par Castan, Justice et répression ... , p. 49 ; 
Hindle « The Keeping of the Public Peace ... ,)), p. 236-237 ; Janeau « L'arbitrage en Dau
phiné . . .  )), p. 259 ; Sharpe « "Such disagreement. . . "  )), p. 184. 

35 Cette évaluation repose sur le premier registre des particuliers : « Le livre de cho
ses particullieres consernant les faictz des particullier en conseilz de nous tresredoubtez 
Seigneurs de Geneve �), AEG, RC. Part 1 [1543-1545] qui rassemble de nombreuses 
procédures de conciliation. D'autres sont enregistrées dans-les registres ordinaires (AEG, 
R.C.) du Petit Conseil de la ville. 

36 Roth-Lochner, Messieurs de la justice ... , p. 71. 
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du Moyen Âge, les affaires relevant du droit pénal échappent à Ge

nève en principe à la sphère de la conciliation37• 

La procédure débute généralement à la sollicitation des parties 

qui infonlient du litige oralement ou par le biais d'une « supplica" 

ti on » écrite. Lorsque les parties se présentent en exigeant que justice 

leur soit rendue, les magistrats commencent dans certains cas par éva

luer les chances d'apaiser le conflit par voie amiable. La conciliation 

n'est donc pas systématique, mais elle semble primer quand les condi

tions paraissent s'y prêter. Une femme maintenant son exigence de 

réparation d'une injure, les magistrats renoncent par exemple à impo

ser la voie amiable et lui concèdent le droit de poursuivre sa cause 

devant le Lieutenant de justice38• En revanche, dans une autre cause de 

même nature, ils arrêtent, après avoir entendu les plaintes des adver

saires, de << les induyre à appointe[ r] » et de ne les autoriser à conduire 

un procès que si l'appointement échoue39• Il y a des circonstances qui 

favorisent l'option amiable. Dans les querelles qui divisent les fra
tries, les magistrats exhortent les parties avec plus de vigueur à con

sentir à un arrangement40. Clairement, il s'agit alors non seulement de 

contribuer à 1' émergence d'une solution au conflit, mais également de 

remédier au scandale que constituent les dissensions graves au sein 

des familles. De même, la nécessité d'apaiser paraît plus pressantè 

lorsque les parties impliquées sont plus connues ou plus proches des 

familles dirigeantes. Le Conseil de la ville se fixe ainsi pour objectif 

de concilier les héritiers des familles Baudières et Sept pour la raison 

que << les deux peres desdits enfans estoyent bons genevoysans41 ». 

On remarquera également que la conciliation est recherchée non seu

lement en première instance, mais à chaque étape de la procédure jus

qu'en dernière instance". Lorsque les magistrats imposent la concilia' 

tion, ce n'est pas en faisant appel à une disposition de droit, mais en 

37 H. Janeau confmne, pour le Dauphiné, cette évolution que constate toute l'histo� 

riographie. Il note en effet que « la décadence de. la justice privée, le prOgrès de la théorie 

du délit public va soustraire à l'arbitrage la plupart des actions pénales. En pareil cas, le 

compromis ne pourra porter que sur l'objet propre de l'action civile : sur les dommageS . 

aux personnes et aux biens, que l'arbitre évaluera pour fixer équitablement l'indemnité 

compensatrice » (« L'arbitrage en Dauphiné . . .  », p. 243�244). 
" AEG, R.C. Part. 1, fol. 163 (2juin 1544). 
" AEG, R.C. Part. 1, fol. 176 v"-177 (23 juillet 1543). 
'" AEG, R.C. Part. 1, fol. 171 (4 juillet 1544). 
" AEG, R.C. Part. 1, fol. 214 (21 octobre 1544). 
42 Voir par exemple les 

·
différentes étapes de l'affaire opposant François Bonivard à 

Thomas Vande1 : AEG, R.C. Part. 1, fol. 76 v"-77 (23 juillet), fol. 78 (27 juillet), fol. 79 v" 
(31 juillet), fol. 80 (3 août 1544). Sur la pratique de la conciliation jusqu'en dernièie 

instance au XVIIIe siècle, voir Naville, État civil de Genève ... , p. 1 10� 113.  
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�ondant l�ur in�e�ention sur la responsabilité qui incombe aux chré
!Jens de reconcther les ennemis : << c'est ouvre charitable de mecstre 
les gens en bon accord >>, soulignent-ils ainsi à une occasion43. S'adres
sant alors aux parties, ils les invitent instamment << de voulloir 
condecendre a aucungs appoyentementz >> ou d'accepter un arrange
me?! amiable

.
<< a�n qu'[elles] p�ys�ent demoré en bonne paex44 ». Il 

arnve aussi regulierement que 1 tm!Jalive de la concthatwn revienne 
aux parties elles-mêmes, qui prient par exemple de << s[ o ]mmayrement 
appoyenter >>, de << voir l'affaire amyablement >>,'de << mectre en paix >> 
ou demandent que les magistrats désignent des gens de bien capables 
de les ":mener à un accord". Même si, au cas par cas, s'expriment des 
oppost!Jons aux exhortations des magistrats en faveur de la conciliation 
leur action pacificatrice s'appuie donc bien sur un consensus social. ' 

Si le principe de la conciliation est accepté, elle peut être mise en 
œuvre sur-le-champ. Mais souvent, la procédure avance par la dési
gnation d'arbitres, que l'on appelle parfois aussi << paisans" ». Deux 
cas d� figure se présentent à ce stade. Soit la désignation des arbitres 
est latssée à la liberté des parties : pour accorder les héritiers de Claude 
Bernard et Pierre Dorsières, les magistrats leur recommandent ainsi 
<< qut

4
�regn�nt de g�ns comn;e ilz verront leurs estre les plus com

mode >>. Sott les arb1tres sont elus par les magistrats eux-mêmes. Selon 
les amures, leur nombre peut varier d'une seule personne qui examine 
les prétentions des parties, à cinq personnes : dans cè cas, les arbitres 
négocient .en présence d'un surarbitre - qu'on appelle également 
<< superarbJtre >> ou << moyen >> - dont la présence permet, en cas de 
besom, de constituer une majorité". Parfois on laisse le choix des ar
bitres aux parties et on leur impose un surarbitre49• Quel que soit le cas 
de figure, arbitres et surarbitres sont régulièrement recrutés parmi les 
représentants des institutions civiles genevoises. Bon nombre de mem
bres du Petit Conseil assurent ainsi des arbitrages ; à leurs côtés 011 
re�co�tre aussi le capitaine général de la ville, le procureur génér;l, Je 
tresoner, le procureur de l'hôpital, des officiers de justice. Certains 

43 AEG, R.C. 33, fol. 71  v<> (4 avril l 539). :: AEG, R.C. Part. 1, fol. 42 (19 avri1 1543) ; R.C. 34, fol. 149 v" (24 mars 1540). 
4

6 
AEG, R.C. Part. 1 ,  fol. 6, 6 v", (7 février 1543), 175 (17 juillet 1544). 
AEG, R.C. 3 1 ,  fol. 86. 

" AEG, R.C. Part. 1, fol. 172 (7 juillet 1544). 
48 AEG, R.C. ;art: 1 ,  fol. 23, 59 v", 176 V0, 177 v<>, 178 v<>. Voir à ce sujet : Poudret, 

« Deux aspects del arbltr�ge . . .  1>, p. 6 et note 13 ; Janeau, « L'arbitrage en Dauphiné . . . ,, 
P- 2�5�2

_
52. Sur cette p:ahque dans la région, voir aussi Gabriel Olivier l'ainé, Cours ou 

expllcatton du coustumœr du pays de Vaud, Lausanne chez Frederich Gentil 1708 p 169 
" AEG, R.C. 39, fol. 17 v" (22 octobre 1544). 

' ' ' . . 
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magistrats paraissent acquérir une compétence p�rticulièr� en 1� ma
tière, La majorité d'entre eux sont cependant amenes une fms ou 1 autre 
à intervenir dans un litige en qualité d'arbitre : parmi la vmgtame de 
magistrats désignés comme tels en 1543 et 1544, la plupart le sont 
entre une et cinq fois ; le conseiller Claude Roset assnme cette tâche 
au moins huit fois, tandis que son collègue Domaine d' Arlod l'assure 
au moins dix-sept fois avant de devenir syndic50• Prise en charge col
lectivement, l'activité de conciliation conduit les magistrats genevms . 
à passer sans cesse de leur statut officiel, et plus particul�èrem�nt, pour · 
les membres du Petit Conseil, de leur statut de JUges, a celm d arbl" 
tres. Elle implique donc que l'activité régulatrice des magistrats �o�
sidérée dans son entier s'inscrit alternativement dans un cadre JUdi
ciaire ou parajudiciaire. Dans leur rôle d'arbitres; les représentants 
de la République côtoient également d'autres figures qm ne �ont pas 
investies de charges civiles officielles, notamment des mm1stres, 
comme Jean Calvin. La pratique confirme donc la grande variété de� 
conciliateurs qui peuvent être à disposition des parties en conflit. 
Des critères d'autorité, de compétence, mais aussi de proximité avec 
les parties président vraisemblablement à la composition des com� 
missions d'arbitrage51 .  

· ·La désignation des arbitres s'accompagne souvent de la fixati?n 
d'un délai - relativement court (quinze jours) - dans lequel les parttes 
doivent être accordées, faute de quoi l'affaire est renvoyée devant la 
justice. Les parties avec leurs arbitres se réuniss�nt en général à 1� 
taverne et présentent ensuite !�ur acco�d - lors�u !ls _sont p��enus a 
en faire émerger un- au Pellt Consml afin d en· farre entenner les 
dispositions. Le procès-verbal qui homologue l'accord souligne alors 
fréquemment que celui-ci ne propose pas seulement le règlement de 
l'objet du litige, mais qu'il comporte également une dimenswn mo
rale et sociale : les parties l'acceptent, rappelle-t-l!, << afin que patx s01t 
entre [elles] » ou simplement << pour bien de paex52 ». Différentes for
mes de garanties peuvent venir consolider cet accord. Certains procès
verbaux soumettent son respect à amende ou à 1' obligation pour la par
tie qui le rompt de supporter les frais engen<!rés par le fait qu� !es_a�-bi
tres ont mené la négociation à la taverne". A ces garanties pecun1mres 

50 AEG, R.C. Part. 1 .  
s 1  François-André Naville souligne pour le XVIII" siècle, qu' «-à Genève, les Jupes 

ne sont pas les seuls, mais biens les plus respectables conciliateurs des différens }} (Etat 
civil de Genève . . .  , p. 1 00). 

" AEG, R.C. 31,  fol. 80 v' (26 octobre 1537) ; RC 34, fol. 152 (24 mars 1540). 
" AEG, R.C. Part. 1. fol. 4 (13 février 1543), fol. 177 (4 juillet), fol. 185 (21 août 1544). 
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s'ajoutent - en particulier dans le cas des conflits à forte charge affec
tive - la ritualisation de la réconciliation des parties, qui comprend en 
général le pardon mutuel, le serment d'oublier les causes du conflit et 
de vivre à l'avenir en paix, ainsi que le baiser ou la poignée de main, 
qui concluent le rituel en scellant le rétablissement de rapports de con
fiance et de réciprocité entre les parties. Selon la gravité du conflit ou 
la résonance qu'il a connue dans la rumeur publique, des modalités 
rituelles destinées à solenniser le rétablissement de la paix peuvent 
être mises en œuvre, comme la célébration d'un banquet ou l'annonce 
de la réconciliation au son du tambour" . 

Par bien des aspects, le territoire de la conciliation devant les 
magistrats recoupe celui des interventions du consistoire. Entre 1542 
et 1548, le contingent le plus important des conflits dans lesquels in
tervient le tribunal ecclésiastique est constitué par les querelles fami
liales, et parmi celles-ci; ce sont les dissensions entre époux qui sont 
nettement les plus nombreuses". Sans cesse défilent les affaires de 

· violence conjugale -_parfois graves - ainsi que les couples convoqués 
parce qu'ils vivent séparés. Mais le consistoire a également à connaî
tre un nombre important de conflits conjugaux faisant suite à des cas 
d'adultère, à des injures échangées entre les époux, à la dissipation 
des biens du ménage par 1 'un des partenaires ou à l'ivrognerie du mari, 
plus rarement de l'épouse. Les conflits familiaux, le plus fréquem
ment à l'intérieur des fratries et entre parents et enfants mariés, com
prennent aussi beaucoup de violences verbales et les violences corpo
relles n'y sont pas exceptionnelles ; ce groupe se distingue cependant 
surtout par l'importance qu'y prend l'ensemble des litiges suscités par 
la transmission du patrimoine et par l'interprétation des clauses testa
mentaires impliquant des obligations pour les survivants, telles que le 
versement de pensions. Souvent étroitement imbriqués dans les dis
sensions de cette nature, les contentieux matrimoniaux représentent 
un registre de conflits à peu près aussi important que celui des conflits 

54 Ces réconciliations solennelles mettent généralement un terme � souvent provi
soire � aux conflits politiques qui secouent l'actualité genevoise à intervalles réguliers 
durant la première moitié du XVI" siècle : Registres du Conseil ... , t. 1 2, p. 249-251 (30 
mars, 1533), t. 13, p. 429-430 (6 février 1536); AEG, R.C. 32, fol. 278 V0 (17 janvier 
1539) ; R.C. 43, fol. 267 v" (18 décembre 1548). 

55 Ces estimations reposent sur les volumes des registres du consistoire publiés à ce . 
jour sous la dir. de R. M. Kingdon (Registres du Consistoire de Genève au temps de 
Calvin, pub!. par T. A. Lambert et a/ii, t. 1 [1542-1544], t. 2 [1545-1546], t. 3 [1547-
1548], Genève, Droz, 1996-2004). Pour comparaison, voir les chiffres établis par William 
G. Naphy, Calvin and the Consolidation of the Genevan Reformation, Manchester, New 
York, Manchester UniversîtyPress, 1994, p. 108-109). 
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familiaux. Le troisième groupe est constitué par les conflitt�s;
0
�����:.r 

parmi lesquels on distingue une série non négligeable de c 
tions entre voisins ainsi qu'entre femmes. Ces affaires sont en g���:

,
if 

presqu'aussi nombreuses que les querelles conjugales. Elles c 
nent en large majorité le registre étendu des atteintes à l'honneur; 
lomnies ou injures, qui flétrissent l 'adversaire en lui imputant 
chanceté, paillardise, sorcellerie, ivrognerie, vol et traîtrise. Ce --·-··-' 
comporte encore des violences qui vont jusqu'à la blessure grave,' 
que des affaires relevant du droit du commerce et des obligations. · '  

Ces observations permettent de constater que l'activité concilial ·,. ' 
triee des institutions civiles et ecclésiastiques s'exerce daris des COll' 
flits de nature similaire et qui correspondent globalement au chainp 
couvert par le droit civil56• Il n'y a pas, à l'intérieur de ce champ, de 
sphère de compétence appartenant exclusivement à l'une ou à l'autre 
de ces institutions. On note néanmoins qu'il y a des domaines privilé' 
giés. Si le Petit Conseil intervient à bien des reprises dans des quetel
les conjugales, souvent d'ailleurs à 1 'instigation du consistoire, celles� 
ci apparaissent cependant comme appartenant plus spécifiquement au · 
ressort du consistoire. En ce qui concerne les tensions sociales qui se 
manifestent par l'injure et les violences corporelles mineures, le con
sistoire considère également qu'elles sont de sa juridiction, mais il n'y 
a pas ici de répartition des tâches qui soit clairement repérable : il 
arrive que des causes de cet ordre soient traitées seulement par le Petit · 
Conseil, parfois parce que certaines parties refusent de reconnaître 
cette juridiction au consistoire. Dans les affaires matrimoniales, l'échec 
fréquent des tentatives de conciliation conduit progressivement le tri- · 
buna! ecclésiastique à renoncer à cette voie et à se comporter en ins
tance d'instruction des causes, au sujet desquelles la décision est ren
voyée au Petit Conseil, quitte à lui demander de tenter lui-même d'ac
corder les parties. La pratique fait en 1' occurrence émerger un partage 
implicite des modalités d'intervention, que les circonstances peuvent 
cependant conduire à remettre en cause57• Il en va de même pour les 
conflits sur les biens dont le règlement revient normalement, comme 
on l'a vu, au Petit Conseil. La ligne de conduite ordinaire du consis
toire sur ce point consiste à recommander aux parties de porter leur 

56 Le domaine du droit pénal échappe à la juridiction du consistoire. La question ne 
fait pas de doute du point de vue de 1 'organe ecclésiastique qui note par exemple, dans 
une affaire de vol, que « s'est matie re pour Monsieur le Lieuthenant et non consistoriale )) 
et renvoie par conséquent l'affaire devant la justice (Registres du Consistoire ... , t. 2, p. 1 00� 
101 [22 décembre 1545]). i! · 

57 Seeger, Nullité de mariage ... , p. 260-262, 284�285. 
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différend devant la juridiction civile. Là encore domine toutefois un 
principe de souplesse, le consistoire n'hésitant pas dans certains cas à 
promouvoir un arrangement de la dimension matérielle58• La compa
raison du travail de conciliation réalisé par les institutions de l'État et 
de l'Église à Genève confirme donc qu'il serait impropre d'analyser 
le consistoire comme « auxiliaire » du Petit Conseil dans le traitement 
des litiges relevant globalement du droit civil. L'examen des pratiques 
conduit davantage à porter l'attention d'une part sur les stratégies qui 
amènent les parties à solliciter selon leur besoin ou leur situation plu
tôt telle institution que telle autre, et sur les formes de collaboration 
qu'instaurent ces institutions afin de renforcer leur action et de pallier 
aux échecs qu'elles subissent dans leurs entreprises respectives de ré
gulation des litiges et d'apaisement des tensions sociales. Une unité 
profonde d'esprit et de visée soude l'action conciliatrice de ces insti
tutions : de part et d'autre, il s'agit d'œuvrer à la substitution d'une 
dynamique de confrontation par une dynamique de pacification, en 
abrégeant les procès pour éviter qu'ils n'entretiennent les haines et en 
poussant les parties à la concession au nom de la paix. Le consistoire 
ne témoigne-t-il pas de cette unité lorsqu'il exhorte des adversaires à 
s'accorder amiablement afin que leur cause << demorat ici sans aller ne 
proceder plus oultres59 > > ? Il adhère ainsi à l'idée, centrale dans les 
dispositions légales favorisant la conciliation, que la voie amiable per
met l'extinction rapide des procédures et constitue par là un instra
ment d'apaisement social. 

L'analyse des méthodes de conciliation mises en application par 
le consistoire amène à de semblables conclusions. On notera que la 
malléabilité de la procédure, que l'on constate dans la pratique Petit 
Conseil; prévaut également devant le tribunal ecclésiastique60• En rè
gle générale, celui-ci commence par s'informer de l'affaire en interro
geant et en confrontant les parties. Lorsque l'une d'elle n'est pas pré
sente, elle est convoquée pour une séance ultérieure. La procédure 
demeure pour l'essentiel orale, comme devant les autorités civiles. 
Rapidement, souvent dès la séance où l'affaire est introduite, le con
sistoire s'efforce d'induire \es parties à transiger sur -le-champ en mul
tipliant, avec des formules très proches de celles qu'emploie le Petit 
Conseil, les exhortations à la paix et au pardon, voire en recourant à la 

58 Registres du Consistoire . . .  , t. 1, p. 267 (ter novembre 1543), p. 341 (27 mars), 
p. 346 (3 avril), p. 352 (8 avril), p. 359 (10 avril l544) ; t. 2, p. 64 (5 novembre 1545), 
p. 304 (14 octobre 1546). 

59 Registres du Consistoire . .. , t. 2, p. 245 (10 juin 1546). 
60 Seeger, Nullité de mariage ... , p. 239, 246, 270. 
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menace de sanctions, que ce soit l'interdiction de participer à la 

on le renvoi de l'affaire devant la justice civile. Quand la ��
�
�c:!:�:J � 

ne peut être obtenue immédiatement, le �onsistoire procède 

par voie d'arbitrage. Il délègue alors l' affrure sol! de �açon vague 

<< gens de bien61 » dont il laisse 1' élection aux parUes, s01t en . 
gnant lui-même les arbitres. Dans ce cas, il les cho1s1t en son sem,

même que le Petit Conseil mandate certains de ses membres à 
fin. Les commissions qui sont formées sont généralement 

de deux ou trois personnes ; elles peuvent inclure un surarbitre 

reflètent la composition du consistoire puisqu'elles 

ministres comme des anciens62 Elles ont pour charge de 

résultat de leur démarche. Bien qu'elle implique parfois la rormuiJaf 

tian de compromis complexes combinant des solutions à la fois 

ri elles et symboliques63, l'action conciliatrice du consistoire vise 

tout au rétablissement de relations ordonnées entre les parties et à 1 
sement des passions enflammées par le conflit. La réconciliation 

recherche le consistoire passe ainsi en particulier par la 

des rapports d'obéissance au sein des familles, entre enfants et JJaren1s 

ou entre époux, par la modération du recours à la violence, 

raît souvent au père de frunille comme une voie légitime par le uw . .o '"' 

laquelle s' exerce son autorité", et par la réparation de l'honneur 

foué. Le travail de pacification du consistoire compte également he:ni�· · 

coup sur la ritualisation des réconciliations afin de marquer, 

poignée de main ou le baiser de paix et par le serment, le retour à 
rapports empreints de charité, de réciprocité et de confiance, La 

part de ces rituels sont accomplis durant les séances du 

mais bon nombre d'entre eux ont également lieu, en particulier ayant 
les célébrations de la cène, en public, à la sortie des sermons. Ils attes

tent ainsi devant la collectivité qu'il a été mis fin à des dissensio11s 

particulièrement graves, qui avaient scandalisé la communauté. 

Tout compte fait, l'action pacificatrice du consistoire trlms:oose 

sur le terrain ecclésiastique les méthodes qu'emploie le Petit C<mseil. 

>-'' -,-: 
"1 Registres du Consistoire ... , t. l , p. 48 (27 avril l542) ; t. 3,p. 153 (21 juillet 1547}. ·" 

62 Registres du Consistoire ... , t. 1, p. 19 (23 mars), p. 73-74 (26 mai 1542), �- 384 (2.? 
juin 1544) ; t. 2, p. 217 (29 avril), p. 330 (18 novembre 1546) ; t. 3, p. 79 (21 avnl 1547). 

63 Pierre Vernaz et son fils se réconcilient ainsi au prix d'un arrangement qui obhge 

le fils à la fois à tenir Wl livre de comptes et à crier merci à son père (Registres du Consisw 
taire .. .. , t. 2, p. 64 [5.novembre 1 545]). 

G4 Voir les cas de maris revendiquant le droit de battre leur épouse afm de la corriw 

ger : Registres du Consistoire . . .  , t. 1 ,  p. 286 (18 décembre 1543) ; t. 2, p. 54 (22 octobre 

1545), p. 128 (21 janvier 1546) ; t. 3, p. 226 (20 octobre 1547). 
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Des différences existent : le pardon mutuel occupe une place plus im
portante dans les réconciliations que dirige le tribunal de l'Église, l'im
pératif du rétablissement de la concorde sociale avant les célébrations 
de la communion y est plus pressant, bien qu'il ne soit pas absent des 
préoccupations qui motivent les magistrats", le recours aux rituels 
publics de réconciliation y est plus régulier. Au mieux ces différences 
trahissent-elles une orientation spécifique du consistoire. L'objet de 
.son intervention, qui détermine cette orientation, c'est bien de con
duire les chrétiens à renoncer à la passion de l'amour-propre, qui, aux 
.yeux du consistoire, gît à la source de toutes les dynruniques conflic-

• tuelles et rend les fidèles incapables de percevoir le don spirituel du 
•.salut dont la communion atteste la promesse. Cette dimension mise à 
part, c'est davantage la cohérence de l'ensemble de l'action pacifica
,trice menée par les instances ecclésiastiques et civiles et des méthodes 
qu'elles utilisent que les spécificités qui frappent. 

En ce sens, l'institution du consistoire, loin d'engendrer une rup
avec les formes culturellement partagées de la régulation des con

flits dans la société genevoise de la première moitié du XVI' siècle, 
'étend en réalité l'éventail des instances de conciliation à la disposition 
des parties. Tout porte à considérer que le consistoire s'insère dans les 
mécanismes de régulation existants pour y occuper une fonction com
parable à celle du Petit Conseil. Il prend place dans une structure à 
l'intérieur de laquelle il apparaît dans bien des cas, de même que le 
Petit Conseil, comme un organe de deuxième instance. Y sont portées 
les causes dans lesquelles une forme de médiation sociale, non institu
tionnelle, s' est avérée inefficace. De nombreux témoignages indiquent 
en effet que les parties font très fréquemment appel de façon sponta
née aux membres de leur frunille, à leurs voisins ou simplement à des 
<< gens de bien » afin qu'ils interviennent dans leurs différends en les 
assemblant à la taverne pour tenter de dégager un compromis ou apai
ser les animosités : telle affaire parvient en consistoire parce qu'au 
moment où les arbitres s'efforçaient de rétablir l'entente entre les par
ties, 1 'une d'elles reprend ses injures de plus belle ; dans telle autre, 
l'inquiétude du tribÙ!lal ecclésiastique est dissipée, parce que les par
ties assùrent que des gens de bien << se mellarent >> de leur querelle de 
telle manière qu'elles sont maintenant << de bon accord66 >>. 

65 AEG, RC. 42, fol. 380 (22 décembre 1547). 
66 Registres du Consistoire ... , t. 2, p. 355-356 (21 décembre 1546) et t. 3, p. 183 

(1°' septembre 1547). Pour d'autres affaires comprenant des procédures non institution
nelles de conciliation : Registres du Consistoire . . .  , t. 1 ,  p. 48 (27 avril), p. 249 et 254 (28 
et 30 août 1542), p. 308-309 (24 janvier), p. 310 (31 janvier), p. 314 (14 février). p. 341 
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La capacité du consistoire à intégrer les mécanismes et à as:sinlt' • 
1er les méthodes de la conciliation a sans doute contribué beawo011p ii 
faciliter son acceptation dans la société genevoise, malgré les 

tances qui lui ont été opposées". À moyen terme, l'institution du 

buna! ecclésiastique a consolidé un système de prise en charge collec

tive des conflits, qui se déploie à la fois en marge des institutions et en 
collaboration avec elles. L'activité de pacification exercée par le con
sistoire a ainsi donné davantage de poids à des pratiques reposant en 
grande partie sur le consentement des acteurs et caractérisées, notam
ment pour cette raison, par leur fragilité. De nombreuses ré•oorlci!lia
tions .ne valent en effet que pour une courte durée et leurs acteurs en 
sont parfaitement conscients. Le secrétaire du consistoire ne note-t-il 
pas, en marge d'un procès-verbal enregistrant le rituel de réconcilia· 
tion entre une mère et sa belle-fille : << Je ne sçay s'il durera" >>. À 
long terme, il n'est cependant pas impossible que l'activité concilia
tricè du consistoire ait suscité un processus inverse : son intervention 
systématique dans les conflits interpersonnels, le statut qu'il s 'efforce . 
progressivement d'acquérir, au nom de la nécessité de préparer la corn- · 
munauté à la célébration eucharistique comme instance centrale de 
médiation, vraisemblablement au détriment des pratiques sociales de 
la régulation, ont pu dessiner la voie d'un contrôle institutionnel ren
forcé sur ces pratiques. Vecteur d'un renforcement du pluralisme des 
formes de régulation des conflits dans un premier temps, le consis
toire aurait ainsi constitué, dans un second temps, un facteur de rétré
cissement de ce pluralisme. 

(27 mars 1544) ; t. 2, p. 64 (5 novembre), p. 100-101 (22 décembre 1545), p. 183 (l" avril), 
p. 271 (12 août 1 546); t. 3, p. 79 et 127 (21 avril et 2 juin), p. 204-205 (22 septembre), 
p. 238 (17 novembre 1547). Les registres du Petit Conseil prouvent également les usages 
sociaux de la conciliation : ils rapportent par exemple au sujet du conflit entre deux frères 
que « le commung les az fayet appoienté » (AEG, R.C. 34, intercalé entre fol. 87 et fol. 88 
[8 février 1540]). 

67 Formulée par Margo Todd à l'observation des communautés réformées écossaiM 
ses, cette conclusion est également valable pour Genève (The Culture of Protestantism . . . , 
p. 231-232). 

6R Registres du Consistoire ... , t. 2, p. 209 (22 avril l546). 

le double jeu des a uxiliaires 
de la j ustice dans les tumu ltes 

villageois : l'exemple des jurations 
en lorraine d u  sud (}<Ve-xvxe siècles) 

Jean-Claude Diedler 

Ledict Colas Howat, commis disoit qu'on leur deffailloit de justice et aultres, 
qu'il ne sçait qui ilz sont, lesquelz disoient qu'il faloit créer ung autre 
maire et fut il derechef reporté en sa maison ; ung peu après vint entrer en 
sa maison ung sien serorge et un autre qui luy dirent : maire, vous ouyez 
que on vous demande la justice ; ill a faut fournir soit à tort soit à droict ; si 
vous ne voulez pannettre que 1' on gai ge les trois hommes pour leur deffault 
du moins licencez votre lieutenanfpour les faire gaiger, afin qu'on ne se 
plaigne de vous de faulte de justice ; à quoy entendant et craindant d'.estre 
reprins, il sortist arrier de sa maison et alla il licencer son lieutenant pour 
fournir un doyen-audict conunis1• 

Daté de la fin du XVI' siècle, ce rapport d'un maire de Moyemont' 
offre un instantané d'une justice rurale en difficulté sur les finages fores
tiers et montagneux du sud de la Lorraine. La plupart des auxiliaires lo
caux au service de la justice du chapitre de Saint-Dié s'y retrouvent selon 
des rapports hiérarchiques bien perceptibles. Le témoiguage laisse aussi 
pressentir les réactions d'une communauté confrontée à un dysfonctionne
ment de sa justice seigneuriale, que les habitants ont eux-mêmes provoqué. 

Les études sur les pratiques judiciaires sont en passe d'avoir épnisé 
la question du fonctionnement institutionnel'. Maintenant 1' approche de
vra plutôt prendre en compte cette masse de population, mqjoritairement 

1 Archives départementales des Vosges (ciMaprèsADV), G 618, pc. 12 : information 
du 20 février 1584, fol. 4 vo et 5. 

2 Vosges, ar. Épinal, c. Rambervillers. Moyemont est situé à 22 km au nord d'Épinal 
et à 8 km à 1' ouest de Ramb�1villers. 

) Charles Emmanuel Dumont, Justice criminelle des duchés de Lorraine, de Bar, du 
Bassigny et des Trois ÉveChés, Nancy, Imprimerie de Dard, 1 848. Trois articles inconM 
toumables car très éclairants : Étienne Delcambre, « Les ducs et la noblesse lorraine : la 
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